
Séance de la Cour d’Appel 

 

  
Date et lieu:  Jeudi, le 12 avril 2019 au siège de la FLF à Mondercange 

 
Président: J. FABER 
Membres:         J. FEYDER, L. KOCH 
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club Jeunesse Gilsdorf 
 
Affaire: Excelsior Grevels – Jeunesse Gilsdorf (Seniors Division 2 Série 1, 17/03/2019) 
 
PEINES ADMINISTRATIVES  
Gilsdorf Jeunesse, article $101/A#6 (voie de fait), €1100  
101 B1, 101 B3, 101 B5  
1 match à huis clos.  

 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de l’Excelsior 
Grevels et de la Jeunesse Gilsdorf, arbitre de la partie), après avoir pris connaissance des différents 
documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant 
de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- que le rapport de l’arbitre s’est basé sur des ouï-dires et non sur des constatations 
personnelles 

- qu’il résulte des témoignages des 2 clubs qu’une bagarre de masse n’a pas eu lieu 
 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
PEINES ADMINISTRATIVES  
Gilsdorf Jeunesse, article $101/B#1 (comportement antisportif), €350 
101 B3, 101 B5  

 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club Jeunesse Junglinster 
 
Affaire: Jeunesse Junglinster – Union Mertert-Wasserbillig (Promotion d’Honneur, 24/03/2019) 
 
PEINES ADMINISTRATIVES  
Junglinster Jeunesse, article $101/B#7 (jet d'objet), €750  
Art. 100, 101 B3  
Le TRF prend connaissance d'une lettre de la part de Jeunesse Junglinster. 
 
CARTON ROUGE  
GALLI LUCA - 86706, article $98/3#1 (anti-sportivité à l'encontre d'arbitres, arb.-assistants, instructeurs, délégués 
d'arbitres),  
2 journées off, €30, Date des faits: 24/03/2019  
après-match  
ANDRES ROMAIN - 584205, article $98/4#1 (injure), 2 journées off, (1 sursis), €50, Date des faits: 24/03/2019  
après-match  

 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de la Jeunesse 
Junglinster et de l’Union Mertert-Wasserbillig, arbitres de la partie), après avoir pris connaissance 
des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du 
représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- qu’il n’y a pas eu de comportement antisportif de la part de l’équipe de la Jeunesse 
Junglinster 

- en ce qui concerne les joueurs Galli Luca et Andres Romain, qu’il n’y a pas de faits nouveaux 
 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
PEINES ADMINISTRATIVES  
Junglinster Jeunesse, article $101/B#7 (jet d'objet), €500  
101 B3  
Le TRF prend connaissance d'une lettre de la part de Jeunesse Junglinster. 
 
CARTON ROUGE  
GALLI LUCA - 86706, article $98/3#1 (anti-sportivité à l'encontre d'arbitres, arb.-assistants, instructeurs, délégués 
d'arbitres),  
2 journées off, €30, Date des faits: 24/03/2019  
après-match  
ANDRES ROMAIN - 584205, article $98/4#1 (injure), 2 journées off, (1 sursis), €50, Date des faits: 24/03/2019  
après-match  

 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Demande d’Appel du club CS Grevenmacher 
 
Affaire: CS Grevenmacher – Berdenia Berbourg (Seniors Division 1 Série 2, 24/03/2019) 
 
CARTON ROUGE  
SILVA DA CRUZ ALVARO - 557908, article $98/3#2 (critique), 4 journées off, €50, Date des faits: 24/03/2019  
récidive  

 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du CS 
Grevenmacher, observateur de la partie), après avoir pris connaissance des différents documents 
(courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la 
Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- une moindre gravité des faits 
 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
CARTON ROUGE  
SILVA DA CRUZ ALVARO - 557908, article $98/3#2 (critique), 2 journées off, €10, Date des faits: 24/03/2019  
récidive 

 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 
 


